
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE87242

   

14ème legislature

Question N° :
87242

De Mme Estelle Grelier ( Socialiste, républicain et citoyen - Seine-
Maritime )

Question écrite

Ministère interrogé > Logement, égalité des territoires
et ruralité

Ministère attributaire > Environnement, énergie et
mer

Rubrique >énergie et carburants Tête d'analyse >énergie
électrique

Analyse > raccordement. prise en charge.
perspectives.

Question publiée au JO le : 18/08/2015
Date de changement d'attribution : 12/02/2016
Question retirée le : 15/03/2016 (fin de mandat)

Texte de la question

Mme Estelle Grelier attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité sur
le financement des charges induites par les extensions des réseaux ERDF générées par des autorisations
d'urbanisme. Elle souhaite savoir si la collectivité qui délivre les autorisations d'urbanisme doit continuer à assumer
la charge du coût des extensions des réseaux ERDF générées par ces mêmes autorisations d'urbanisme et ce, quelle
que soit la collectivité ou l'établissement public qui perçoit la taxe d'aménagement. Elle la remercie de la tenir
informée de sa position sur ce sujet.
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